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8. Nous suivons la guerre civile qui se déroule au Nigéria
avec une plus grande anxiété encore, car notre continent en
est directement affecté. Le Botswana sympathise entière
ment avec ceux des Etats Membres qui, en Afrique ou hors
de l'Afrique, veulent voir la fm des combats et des
souffrances humaines qu'ils provoquent, et veulent voir
s'amorcer les travaux de reconstruction et de réconciliation.
Mais nous croyons que, dahs l'intérêt bien compris de tous
les peuples du Nigéria, la base d'une solution efficace de ce
différend reste de la compétence de l'Organisation de
l'unité africaine. Nos efforts du début de ce mois à
Addis-Abéba n'ont peut-être pas été immédiatement cou
ronnés de succès, mais il n'existe pas de baguette magique
qui puisse résoudre le problème complexe dans lequel tant
d'intérêts contradictoires sont en jeu, y compris des intérêts
venant de l'extérieur de l'Afrique. Si les Nations Unies ont
une contribution à apporter à la solution de ce conflit, elle
réside dans la modération des puissances extérieures inté
ressées afm que celles-ci se gardent de 'toute action et
adoptent une politique qui ne retarde pas un règlement
négocié. Le Botswana est en faveur de toute initiative
acceptable aux deux parties principales, qui pourrait abou-

7. Je sais qu'il existe de nombreux problèmes inter
nationaux qui viendront devant cette assemblée pendant sa
vingt-quatrième session. Le Botswana partage les inquié
tudes générales face à l'impasse qui persiste au Moyen
Orient et à la dangereuse escalade militaire enregistrée au
cours des derniers mois. Comme la plupart des Etats
Membres, nous regardons d'un oeil anxieux du côté du
Viet-Nam et nous prions pour que ce conflit tragique, qui
dure depuis si longtemps, trouve bientôt une solution ~ la
table de conférence.

6. Les Nations Unies sont également considérées par les
petits pays comme une institution qui protège leurs intérêts
particuliers. De concert avec les institutions spécialisées,
l'Organisation constitue aussi, naturellement, une source
importante de financement pour le développement et
d'assistance technique dont le Botswana profite largement.
Je suis conscient de la.dette que le Botswana a contractée à
l'égard de l'Organisation des Nations Unies et c'est pour
moi un honneur que d'avoir l'occasion d'exposer quelques
uns des problèmes du Botswana devant le monde, par
l'intermédiaire des membres de cette assemblée.

priorités adoptées dans le domaine du développement, se
trouvent obligés de restreindre leurs contacts bilatéraux
classiques et de maintenir leurs missions à l'étranger à un
effectif minimal. Ici, à New York, nous pouvons établir des
contacts qu'il nous serait très difficile d'avoir autrement.
L'Organisation offre de nombreux avantages pour un Etat
comme le nôtre. Elle nous permet de rester en contact avec
l'opinion internationale et de présenter nos conceptions
devant le monde entier.
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Point 8 de l'ordre du jour:
Adoption de l'ordre du jour (suite)

Deuxième rapport du Bureau .

Point 9 de l'ordre du jour:
Discussion générale (suite)

Discours de M. Grimes (Libéria) .
Discours de M. Robinson (Trinité-et-Tobago) . . .

Présidente: Mlle Angie E. BROOKS (Libéria).

2. Le président KHAMA (traduit de l'anglais): Madame la
Présidente, j'éprouve un vif plaisir à vous féliciter à
l'occasion de votre élection à ce poste important. Je suis
certain que, avec votre longue expérience des travaux de
cette organisation, vous mènerez cette session à une
heureuse conchision.

3. Je voudrais également exprimer ma tristesse devant le
décès prématuré du Président de cette assemblée pour la
vingt-troisième session, M. Emilio Arenales, dont le bref
mandat demeurera pendant longtemps dans toutes nos
mémoires en raison du courage dont il a fait preuve.

Allocution de sir Seretse Khama,
président de la République du Botswana

1. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Au nom de
l'Assemblée générale, j'ai l'honneur de souhaiter la bien
venue à S. E. sir Seretse Khama, président de la République
du Botswana, et je l'invite à prononcer son discours.

Documents officiels

4. Au nom de mon peuple, je désire rendre hommage au
travail accompli par le Secrétaire général en faveur de la
paix dans le monde et au dévouement inlassable dont il a
fait preuve au service de l'humanité.

VINGT-QUATRIÈME SESSION

5. Dans une semaine, le Botswana va célébrer le troisième
anniversaire de son indépendance. Mon pays est donc un
nouveau venu, relativement parlant, aux Nations Unies, et
c'est aujourd'hui la première occasion qui m'est offerte de
prendre la parole devant l'Assemblée générale. Le Botswana
est un petit pays du point de vue population, sinon du
point de vue superficie. En tant que pays petit et pauvre,
nous attachons un prix particulièrement élevé à notre
qualité de Membre des Nations Unies et de membre des
institutions spécialisées auxquelles nos restrictions budgé
taires nous ont cependant permis d'adhérer. Je voudrais
souligner l'importance toute spéciale des Nations Unies
pour des Etats comme le Botswana qui, en raison des
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16. Le Botswana est à l'heure actuelle au seuil d'un
développement nouveau et majeur. Depuis l'indépendance,
on a découvert que nous avons la chance de posséder des
ressources minières qui, si elles étaient exploitées, nous
offriraient la perspective de suffire à nos propres besoins
fmanciers au cours de la prochaine décennie et, à longue
échéance, l'espoir d'un développement équilibré et sain
dans tous les secteurs. Mon gouvernement est en train, à
l'heure actuelle, de négocier des emprunts internationaux
pour assurer ce développement. Ce qui nous préoccupe le
plus, c'est que cet argent do~t provenir de sources appro
priées et à des conditions favorables. Car malgré tous les
handicaps de la géographie, du climat et des co.nséquences
de la négligence coloniale, le peuple du Botswana s'est lancé

15. Néanmoins, nous dépendons de l'aide étrangère pour
plus de la moitié de notre revenu. Sur quoi donc repose
notre prétention à être un Etat indépendant? Pouvons
nous espérer contribuer au développement de la prospérité,
de l'unité et de la liberté de notre continent et jouer par
conséquent un rôle constructif dans les affaires mondiales?
Je le crois. En effet, bien que nous dépendions pour le
moment de l'aide étrangère, nous comptons aussi beaucoup
sur nous-mêmes. Mon peuple mobilise ses ressources à la
fois humaines, physiques et financières, et nous pouvons
donc accepter cette assistance étrangère sans rien perdre de
notre fierté. En outre, nous croyons que nous avons réussi à
obtenir la plus grande partie de cette assistance parce que
nous faisons nous-mêmes de grands efforts et parce qu'il est
reconnu que nous avons quelque chose à offrir pour
résoudre un des problèmes les plus pressants qui se posent
dans le monde aujourd'hui, l'avenir de l 'Afrique australe
actuellement gouvernée par des minorités.

14. Mais nous nous attaquons maintenant à ces problèmes,
et si je semble me vanter des progrès accomplis, c'est pour
louer les efforts de mon peuple plutôt que pour vanter les
réalisations de mes collègues au gouvernement et de
moi-même. Nous avons reçu une aide budgétaire généreuse
ainsi qu'une assistance dans le développement de la part des
Britanniques, qui ont fait beaucoup pour pallier leur
négligence passée. Nous avons reçu de l'aide d'autres pays
Membres et d'institutions des Nations Unies elles-mêmes.
Qui plus est, ceüe aide nous a été offerte sans conditions
politiques. Aucune tentative n'a été faite pour utiliser cette
assistance à nous faire modifier notre politique intérieure
ou extérieure. Nous repousserons tous les donateurs qui ne
feront pas preuve de la même indulgence.

tir à un règlement pacifique et durable et qui ne menacerait colonialisme n'ont fait qu'effleurer nos problèmes en
pas la stabilité et l'unité d'autres Etats africains. surface. Ce qui est plus important encore, c'est que,

contrastant avec la situation d'autres colo~es britanniques,
rien n'a pratiquement été fait pour préparer le Botswana à
S~ gouverner lui-même. Aucune école secondaire n'a été
mise en place par le gouvernement colonial au cours des 70 .
année~\ de domination britannique. li y avait peu de
possibilités d'acquérir une formation professionnelle, même
aux niveaux les plus bas. Les routes, l"approvisionnement en
eau et en énergie électrique, qui sont indispensables au
dév910ppement industriel, étaient tout à fait inadéquats.
Nous étions dans la position humiliante de ne pas connaître
de nombreux faits fondamentaux relatifs au Botswana, et
sur lesquels les plans de développement auraient pu
s'appuyer. Nous apprenons encore des choses à propos des
ressources de notre propre pays.

9. Comme le Botswana f~it partie d'une région que
menacent des conflits violents, je désire, au nom de mon
peuple, insister particulièrement sur la nécessité de trouver
des solutions pacifiques à nos problèmes. L'Afrique australe
est en danger de conflits raciaux violents. Je voudrais, cet
après-midi, parler de la menace du racisme dans la mesure
où elle affecte l'Afrique australe et, en particulier, mon
propre pays, le Botswana. A propos de l'Afrique australe, je
voudrais en particulier attirer l'attention de cette assemblée
sur un problème que, je le crains, certai,ns pays puissants
voudraient bien oublier. n s'agit du" problème de la
Rhodésie, que le peuple du Botswana n'est pas en mesure
d'oublier.

13. Lorsque mon gouvernement est entré en fonctions en
1965, nous étions confrontés avec un problème de sous
développement de proportions classiques. Les programmes
de développement qui ont été entrepris à l'époque du

Il. Pour des raisons historiques, nous faisons partie d'une
union douanière dominée par la puissance industrielle de la
République d'Afrique du Sud. Nous partageons le système
monétaire de ce pays. Notre système commercial et nos
transports sont reliés de façon inextricable à ceux de
l'Afrique du Sud. Si faibles sont nos propres perspectives
d'emploi que pendant de nombreuses années nous avons été
obligés de permettre à certains de nos jeunes hommes
d'aller travailler dans les mines sud-africaines. Dans un
avenir immédiatement prévisible, nous n'avons aucun
moyen de fournir d'autres emplois à tous ces jeunes
hommes et nous ne pouvons pas non plus nous offrir le luxe
de nous passer de ce qu'ils gagnent.

12. Le Bostwana .est donc placé dans des condltions
inhabituelles qui constituent un lourd handicap, mais nous
avons également des occasions inhabituelles et intéressantes.
Je voudrais vous décrire notre situation, car je crois que cela
permettra aux pays Membres de comprendre utilement le
problème que le monde doit affronter lorsqu'il examine la
question de la domination par les minorités en Afrique
australe. Je voudrais vous expliquer comment le Botswana
répond non seulement au défi du sous-développement, mais
également à celui que posent nos puissants voisins, dont le
mode de vie n'est pas le nôtre et dont les valeurs sont, dans
la plupart des domaines, à l'opposé des nôtres.

10. Puis-je rappeler notre position géographique et les faits
de notre lùstoire? Le Botswana est presque entièrement
encerclé par des territoires où les minorités font la loi. Nous
avons une longue frontière indéfendable avec la Rhodésie et
une longue frontière avec la Namibie et avec l'Afrique du
Sud elle-même. Le seul chemin de fer reliant la Rhodésie à
l'Afrique du Sud passe par le Botswana. Non seulement ce
chemin de fer est desservi par les Chemins de fer rhodésiens,
mais il est vital à la fois pour les intérêts rhodésiens et
sud-africains. fi est également vital pour le Botswana car il
nous procure notre seule voie d'accès ? la mer pour
exporter nos produits outre-mer. C'est par cette voie que.
doivent arriver les biens d'équipement nécessaires à notre
développement. A la différence d'autres pays de l'Afrique
australe et de l'Afrique centrale, nous n'avons pas d'autres
voies de communication pratiques avec l'extérieur.
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24. La majorité des réfugiés au BotswaI!a viennent de
l'Angola. Ds se sont installés dans une exploitation agricole
de 100 miles carrés environ. Grâce à une formation en
agriculture ou en pêcherie, nous espé~ons que, comme bien

1 Adopté par la cinquième Conférence des Chefs d'Etat de
l'Afrique orientale et centrale, tenue à Lusaka (Zambie) du 14 au 16
avril 1969.

23. Le Botswana accorde droit d'asile et assistance aux
réfugiés politiques authentiques qui sollicitent notre appui.
La charge financière de cette action aurait été lourde sans
l'assistance généreusement accordée par le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés, le Programme
alimentaire mondial, le Conseil oecuménique des églises et
d'autres organismes internationaux. En ce qui nous
concerne, nous avons reconnu à ces gens le statut de
réfugiés. Nous leur avons permis de s'installer dans diffé
rentes parties du pays, de trouver des emplois ou d'ouvrir
de petite3 entreprises. Dans la mesure du possible, nous leur
donnons une éducation pour autant que le permettent nos
facilités restreintes d'enseignement et de formation profes
sionnelle. Ce qui est tout aussi important, nous donnons des
documents de voyage des Nations Unies avec clause de
retour aux réfugiés qui désirent se rendre dans d'autres pays
où des possibilités de formation professionnelle leur sont
ouvertes.

22. Une conséquence de -notre situation géographique est
que le Botswana a servi de refuge à un grand nombre de
gens qui, pour une raison ou une autre, n'ont pas pu
continuer à vivre dans les territoires limitrophes gouvernés
par des minorités. Le Botswana se reconnaît une responsa
bilité envers ces victimes des conditions politiques et nous
essayons de nous acquitter de cette responsabilité dans la
mesure de nos moyens. Les réfugiés arrivent au Botswana
de l'Angola, du Mozambique, de Rhodésie, du Sud-Ouest
africain et d'Afrique du Sud. Actuellement, il y a plus de
4 000 réfugiés enregistrés au Botswana. En janvier 1969,
mon gouvernement a accédé à la Convention relative au
statut des réfugiés de 1951 et également au Protocole de
1967 relatif au statut des réfugiés.

21. Je voudrais maintenant attirer l'attention sur les
préférences nettement, déclarées et approuvées par tous les
Etats africains indépendants dans le Manifeste de Lusaka
sur l'Afrique australe! en faveur de la réalisation de
l'autodéterm;nation par voie de négociations. C'est ainsi
que le Botswana est arrivé à être gouverné pa: sa majorité et
a finalement obtenu son indépendance, et tel est le chemin
que la plupart des Etats africains ont eu le bonheur, de
suivre. Le gouvernement et le peuple du Botswana souhai
tent que les populations autochtones des territoires voisins
puissent en fin de compte suivre la même voie.

maintenant dans une lutte pour réduire sa dépendance par Guinée (Bissau) à progresser vers l'autodétermination. Nous
rapport aux territoires voisins gouvernés par des minorités. avons refusé de nouer des relations diplomatiques avec les
Ce n'est que de cette .manière que le peuple du Botswana Portugais en l'absence de tout engagement de la part du
pourra recueillir tous les fruits de l'indépendance. Nous Portugal autorisant les populations autochtones de ce que le
pensons que c'est uniquement de cette manière que nous Portugal appelle ses provinces d'outre-mer à marcher vers
pourrons pleinement jouir des fruits de nos efforts. Nous leur indépendance. Notre critîque de la po.litique du
n'avons pas acquis notre indépendance du Royaume-Uni Portugal ne repose pas sur l'argument qu'il faut fIXer un
pour la perdre sous une nouvelle forme de colonialisme, calendrier pour le progrès ver~ l'autodétermination, mais sur
quellç qu'elle soit. le refus absolu du Gouverne.pent portugais de reconnaître

que cès territoires pourraient jamais choisir d'avancer vers
1 17. Nous acceptons le fait que nous faisons partie de leur indépendance.

l'Afrique australe et que les conditions pértibles imposées
par l'histoire et la géographie ne sauraient être effacées du
jour au lendemain. Nous reconnaissons que, dans les
circonstances actuelles, nous devons demeurer membre de
l'Union douanière de l'Afrique du Sud et de la zone
monétaire de l 'Afrique du Sud. Nous !Il' pris acte des
assurances que nous a données PAf"'! du Sud de ses
intentions amicales envers le Bots~<.-.I'a. et d'autres Etats
indépendants. Nous avons pris note des offres de l'Afrique
du Sud d'aider d'autres Etats africains dans leur dévelop
pement. Le Botswana, de concert avec le Lesotho et le
Souaziland, est sur le point de conclure, après de longues
négociations avec l'Afrique du Sud,' un nouvel accord
douanier. Au cours de ces négociations, nous n'avons pas
recherché d'aide. Notre objectif a été d'obtenir une
répartition équitable des revenus de cette région douanière
et la possibilité de protéger nos industries qui débutent à
peine, tout en conservant l'accès au marché sud-africain.
Nous accueillons favorablement les investissements privés
au Botswana, d'où qu'ils viennent, à condition qu'ils
travaillent en 'association avec notre peuple et ne viennent
pas éponger nos ressources sans pour ainsi dire aucun profit
pour le pays. Nous pensons pouvoir coexister avec la
République sud-africaine sans sacrifier nos intérêts natio
naux ni nos principes fondamentaux.

18. Car nous n'avons pas caché que nous détestons
l'apartheid. Bien que pour des raisons évidentes nous
soyons obligés d'interpréter strictement le principe de la
non-ingén nce dans les affaires d'autres Etats, nous n'avons
pas caché notre point de vue. Notre voix s'est fait entendre
dans cette assemblée comme en d'autres instances inter
nationales en faveur de l'universalité de l'autodéter
mination, en faveur de solutions pacifiques aux conflits
internationaux dans le monde entier, et nous avons plaidé
pour une évaluation réaliste de ce que cette organisation
peut faire.

19. Vivant comme nous le faisons face à face avec les
réalités de l'aparth~id, nous n'avons guère de sympathie
pour les manifestations symboliques ou les gestes vides de
sens. Mais nous avons cond,'UIlné sans équivoque la théorie
et la pratique de l'Ilpartbeid et nous déplorons son
intensification, et particulièrement l'extension de tout son
méca.'lisme au territoire sous tutelle internationale de la
Namibie. Toutefois, pour des raisons évidentes, le Botswana
doit maintenir des contacts diplomatiques avec l'Afrique du
Sud. Pour des raisons tout aussi évidentes, nous refusons
d'envisager lln échange de représentants diplomatiques avec
l'Afrique du Sud jusqu'à ce que celle-ci ait pleinement
garanti que les représentants du Botswana seront traités de
la même manière que les diplomates d'autres pays à tous

- égards, à tout moment et en tout lieu.

20. Nous avons indiqué notre opposition au refus obstiné
du Port'!ga1_4'autoriser l'Angola, le Mozambique ou la
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32. Pour cette raison, le Botswana lance un appel à tous
les pays Membres en les priant d'apporter la plus large
contribution possible pour rendre les sanctions plus effi
caces. Et ici, j'aimerais rendre hommage à l'oeuvre accom
plie par le Comité de surveillance des Nations Unies3 et le
Comité des sanctions. C'est de leurs efforts et de ceux des
Etats Membres de cette organisation que dépendent les
derniers espoirs d'empêcher le régime illégal d'imposer de
façon permanente sa propre version de l'apartheid au
peuple de la Rhodésie, dont le bien-être relève dans une
certaine mesure de la responsabilité de cette organisation.
L'isolement international actuel du régime illégal et de ceux
qui l'appuient doit être maintenu. Nos propres difficultés
en matière de sanctions sont évidentes, mais nous êssayons
de jouer notre rôle dans les limites que nous :iInposent la
Îragilité de notre économie et le fait que nous n'avons
aucun littoral maritime. Nous avons empêché la Rhodésie
d'utiliser son chemin de fer pour importer des armes et des
fournitures de guerre. Les avions .de la compagnie aérienne
du Botswana ont cessé d'atterrir en Rhodésie. Nous sommes
prêts à faire davantage encore. Le Botswana s'est engagé à

3 Comité créé en application de la résolution' 253 (1958) du
Conseil de sécurité.

31. Tolérer que ces sanctions maintenant s'effritent serait
admettre inutilement la défaite et certaines conséquences
en découleraient. La voie serait ouverte à une reconnais
sance diplomatique par des puissances qui, pour le moment,
se sont abstenues d'une telle mesure. Les relations entre la
Rhodésie et le Portugal et l'Afrique du Sud en seraient
énormément renforcées et la position de toute la minorité
blanche en Afrique du Sud se trouverait consolidée. Je suis
certain qu'il y a, tant en Afrique du Sud qu'au Portugal, et
dans le monr'~ entier, des éléments qui doutent sérieuse
ment de la viabilité d'une Rhodésie gouvernée par les seuls
Blancs, étant donné que sa population africaine s'accroît
rapidement et que son économie subit un lourd handicap.
Lever les sanctions libérerait l'économie rhodésienne entra
vée et contribuerait à rétablir la confiance des observateurs
dans la viabilité de la suprématie blanche.

30. S'il est important de ne pas surestimer l'effet des
sanctions, il ne faut pas non plus accepter trop facilement
l'idée que ces sanctions n'ont eu aucun effet sur la
Rhodésie. De notre poste d'observation, nous pouvons voir
quelques-uns des effets des sanctions et je puis vous donner
l'assurance qu'ils ne sont pas négligeables.

29. Cela, je dois le reconnaître, nous laisse face à une
politique qui est loin d'avoir réussi, comme de nombreux

2 Voir Rhodesia. Report on the discussions he/d on board H.M.S.
Fearl('ss, Octoher 1968 (London, Her Majesty's Stationery Office,
Cmnd.3793).

27. J'ai averti la minorité blanche en Rhodésie qu'en
suivant cette voie elle augmentait le risque de conflit violent
et mettait en danger la stabilité de la région. Le Botswana a
déclaré qu'il est favor&ble à une réaffirmation de la
domination britannique en Rhodésie. C'est la seule solution
qui offre quelque espoir, si faible soit-il, d'une transition
pacifique vers le gouvernement par la majorité. Je reconnais
que la minorité blanche en Rhodésie, consciente de
l'injustice qu'elle a infligée et craignant l'amertume justi
fiable des populations africaines opprimées, estimera néces
saire de trouver des garanties pO~'r que la transition à un
gouvernement démocratique non raciste soit progressive et
pacifique.

28. Une manière dont le Royaume-Uni pourrait rétablir
son autorité serait d'avoir recours à la force. Mais je crois
que nous devons maintenant accepter le fait, que nous
soyons d'nccord ou non, que le Royaume-Uni n'est pas,
dans les circonstances actuelles, disposé à recourir à la
force. Le Botswana estime que d'autres moyens que la force
doivent par conséquent être envisagés. Il arrive un moment
où une politique, • jant atteint ses limites, doit être
considérée comme ayant échoué, et il faut alors en
appliquer une autre. Il est essentiel que le Royaume-Uni
soit conscient de sa responsabilité juridique et morale
envers la majorité africaine en Rhodésie. fi ne saurait en
être déchargé.

25. J'ai déjà mentionné certaines restrictions qui pèsent
sur le Botswana face aux problèmes intéressant l'Afrique
méridionale. J'ai également mentionné certains principes
dont nous nous inspirons. Notre préoccupation constante
est de respecter ces restrictions sans violer les principes.

26. L'avenir de la Rhodésie préoccupe au plus haut point
le Botswana. J'ai fait allusion à notre frontière commune
très longue et indéfendable. Mon gouvernement a d'emblée
condamné la déclaration unilatérale d'indépendance. Nous
sommes fidèles au principe selon lequel il ne doit pas y
avoir d'indépendance avant l'instauration du gouvernement
par la majorité. Pour cette raison, nous nous sommes ralliés
à la majorité des pays du Commonwealth pour rejeter les
propositions du Fearless 2 • Nous avons condamné en termes
non équivoques les propositions constitutionnelles du ré
gime illégal qui aboutiraient à perpétuer la discrimination et
le développement séparé et empêcheraient définitivement
une transition pacifique vers le gouvernement par la
majorité que prévoit, au moins théoriquement, la Consti
tution d~ 1961. Nous reconnaissons que ces propositions,
appuyées par un électorat non représentatif, mettent fin
aux perspectives de transition pacifique vers le gouver
nement par la majorité sans une forme d'intervention
extérieure quelconque pour y parvenir. Ces propositions
sont actuellement mises en application par le régime Smith.
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l d'autres, ils s'intégreront à notre population. Nous leur pays Membres l'ont indiqué lors de débats précédents. fi
t avons souhaité la bienvenue. Ils peuvent rester chez nous s'agit des sanctions obligatoires. En dépit de toutes les
t jusqu'à ce que leur propre pays ait un gouvernement qu'ils déceptions et désillusions que l'application tardive de
l puissent accepter. sanctions a engendrées, il demeure essentiel que ces

sanctions soient en fait maintenues et intensifiées. Nous
estimons que ces sanctions répondent à un objectif impor
tant, même si elles ne sont pas étendues à l'Afrique du Sud.
De même, il est clair que ni le Royaume-Uni ni aucun autre
pays n'emploiera la force armée contre le régime Smith, et
il est clair aussi que l'on ne peut pas effectuer un
boycottage efficace de l'Afrique du Sud sur ce point ni sur
aucun autre. Les sanctions exist~mtes sont donc pour le
moment tout ce qui peut faire la différence entre le succès
ou l'échec du régime rebellç, Cela étant, plutôt que de
renoncer à l'arme des sanctions comme totalement ineffi
cace, il est certainement plus sage d'essayer de rendre ces
sanctions aussi efficaces que possible.



-.

li tl1LI [El llli iililî) Ir iMiiï' 7 3Lli

1764ème séance - 24 septembre 1969 5 6

détourner son commerce qui se pratique depuis longtemps 36. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Au nom de
avec la Rhodésie, et cela en dépit des problèmes écono- l'Assemblée gén~;... :,_' je remercie S. E. le président Khama,
miques et administratifs considérables que soulève ce du Botswana, ë" dh,·;.ours important qu'il vient de pro-
détournement. Nos préparatifs pour faire face à une crise noncer.
sont très avancés.

•

33. Notre contribution à cette lutte ne peut être que faible
car notre pays n'est ni riche ni puissant. Mais nous espérons
contribuer à empêcher l'effritement des sanctions. D'autres
puissances moins directement intéressées que nous-mêmes à
ce problème pourraient apporter à sa solution une contri
bution plus importante.

34. Permettez-moi pour conclure d'aborder une question
plus générale, mais qui concerne également l'Afrique
méridionale. J'ai déjà parlé des perspectives du Botswana au
point de vue du développement minier et de nos espoirs que
cela nous permettra de nous passer d'une aide budgétaire et
de développer une économie équilibrée et prospère dans
une démocratie saine et non raciale. Nous espérons y
parvenir pour le bien de notre peuple, mais nous envi
sageons aussi cette perspective avec un désir d'autant plus
grand de la mener à bien que nous reconnaissons qu'elle
nous permettra d'apporter une contribution plus impor
tante à la solution des problèmes de notre région. Je ne
veux pas dire par là que nous abandonnerons notre principe
de non-intervention dans les affaires d'Etats limitrophes
souverains; mais le Botswana, Etat soumis au gouvernement
par la majorité et situé sur les frontières de l'Afrique du Sud
et de la Namibie, offrira un défi efficace et sérieux à la
crédibilité de la politique raciste de l'Afrique du Sud et, en
particulier, à sa politique visant au développement de ce
qu'elle appelle des foyers bantous et à l'objectif qu'elle
proclame d'octroyer finalement l'indépendance à ces
bantoustans. Cela pourrait obliger l'Afrique du Sud à
abandonner cette politique ou la tentative d'el!. faire une
réalité plus immédiate ou même la placer devant la
perspective de devoir rendre la souveraineté à des Etats
véritablement indépendants. L'une et l'autre de ces réac
tions pourraient avoir d'importantes conséquences poli
tiques. Une démocratie non raciale prospère au Bostwana,
au voisinage immédiat de l'Afrique du Sud et de la Namibie,
ajouterait aux problèmes qui se posent déjà maintenant à
l'Afrique du Sud, lorsque ce pays essaie de concilier sa
politique raciste irrationnelle avec son désir de dévelop
pement économique.

35. Si le Botswana veut continuer à jouer ce rôle, un rôle
qui, vous le reconnaîtrez, n'est pas facile, son indépendance
doit être préservée. Il, convient donc de veiller à nous
protéger contre toute instabilité que pourrait provoquer la
politique des pays limitrophes gouvernés par les Blancs.
Cela veut dire aussi que le Botswana a besoin de l'appui et
de la sympathie des nations amies. Nous reconnaissons que
notre indépendance dépendra, en définitive, de la solidité
de nos institmions politiques et de la mesure dans laquelle
nous aurons réussi à développer notre économie. Mais notre
indépendance est également renforcée par nos relations
extérieures. Nous avons des amis sur tous les continents.
Notre appartenance aux Nations Unies est en soi une source
de force. Je voudrais lancer un appel à tous les Etats
Membres afin que, lorsque leurs dél.bérations porteront sur
la question de l'Afrique méridionale, ils se souviennent non
seulement des problèmes particuliers du Botswana, mais
aussi de la contribution que le Botswana peut apporter pour
obtenir des changements par des moyens pacifiques.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

37. M. GRIMES (Ubéria) [traduit de l'anglais] : Madame
la Présidente, je vous adresse les sincères félicitations de la
délégation du Libéria et les miennes pour votre élection à
l'importante fonction de présidente de l'Assemblée générale
des Nations Unies pour la vingt-quatrième session. Votre
longue activité dans les travaux de l'Assemblée, votre
participation active et remarquable aux affaires des Nations
Unies au cours d'une période exceptionnellement longue,
votre dévouement au devoir nous procurent le plaisir
d'avoir pour président quelqu'un qui non seulement
connaît bien les affaires internationales, mais qui a aussi
une grande expérience des travaux de notre organisation.

38. Nombre d'entre nous se souviennent de l'habileté, de
la sagesse, de la compréhension et de la vive intelligence
avec lesquelles Mme Pandit, de l'Inde, avait présidé la
huitième session de l'Assemblée générale. Aujourd'hui, nous
avons la chance de voir la présidence assurée par une autre
femme, également d'une grande valeur, dont la chaleur
humaine, la perspicacité et la prudence seront mises à
l'épreuve par les difficiles problèmes qui se posent dans un
monde d'incompréhension, de soupçon et de crainte.

39. Vous avez aussi une place toute spéciale parmi les
Africains en tant que première femme de ce continent en
évolution à occuper ce poste. En ma qualité d'Africain, je
vous salue.

40. En tant que chef de la délégation du Libéria, je suis
particulièrement heureux de partager l'orgueil ressenti par
vos concitoyens à l'occasion de votre élection à ce poste
important. Cette élection est une preuve de l'estime dans
laquelle les membres de cette assemblée tiennent notre
continent, en général, et notre pays en particulier, l'un des
Membres fondateurs des Nations Unies. Vous avez fait
preuve d'une particulière habileté dans le domaine des
affaires étrangères au Libéria et nous sommes certains que
la compétence que vous avez manifestée d'une manière si
satisfaisante dans les affaires po!it~ques internationales vous
permettra de traiter avec assurance les questions complexes
qui vous seront soumises.

41. La réserve dent vous ferez preuve, les décisions que
vous prendrez, les traces que vous laisserez pendant votre
mandat influenceront, nous l'espérons, notre marche vers la
paix et la sécurité internationales. Après Goethe, je vous
redis:

"Choisissez bien, votre choix est bref et cependant
infini ...

"Il y a ici des yeux qui vous regardent.
"Travaillez et ne désespérez pas."

42. Je profite de l'occasion qui m'est offerte pour adresser
l'hommage justifié qu'il mérite à votre remarquable prédé
cesseur, feu M. Emilio Arenales, du Guatemala, qui a
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présidé avec tant de compétence et de modération la désastreux, dans un précipice, plongeon qui pouriait nous
vingt-troisième session de l'Assemblée générale. Ses qualités conduire à de pénibles souffrances, à la destruction et à une
lui ont conquis les louanges et l'estime que nous lui avons épouvantable calaIIDté. L'engagement complet du Gouver-
tous spontanément manifestés. Sa mort représente une nement du Libéria lm faveur de la paix universelle, qui
perte non seulement pour son grand pays, mais aussi pour implique le maintien de la paix tant à l'intérieur qu'à
l'Organisation et pour nous tous qui l'admirions et le l'extérieur, a été proclamé par le président Tubman, en
respections. janvier 1968, ainsi que je le déclarais dans mon discours à la

vingt-troisième session de l'Assemblée [1698ème séanceJ.
43. Le Secrétaire général des Nations Unies, U Thant, est
comme toujours consciencieux, plein d'imagination et de
ressources. Sa recherche incessante pour la solution des
problèmes mondiaux et son dévouement à la. cause de la
paix et de la sécurité internationales sont la plus grande
preuve de ses efforts et de sa contribution dans un monde
de contradictions, d'inégalités, de malentendus et de luttes.
En lui souhaitant plein succès dans sa tâche difficile, je lui
réaffinne i'appui constant du Gouvernement du Libéria et
les voeux que nous fonnons pour que ses efforts incessants
soient couronnés du plus grand succès.

44. La vingt-quatrième session de l'Assemblée générale se
réunit à un moment où le monde est encore débordant de
joie à la suite de la conquête de l'homme dans le royaume
des corps célestes: l'alunissage. La récente expédition sur la
Lune constitue incontestablement l'une des plus grandes
réalisations de l'homme. Elle ouvre un horizon nouveau
dans le domaine de la science et élargit le champ de
développement de la technique; mais, elle nous impose
également une responsabilité écrasante en ce qui concerne
le bien-être et les intérêts de l'humanité.

45. L'un des points marquants de cette magnifique réali
sation réside daus l'intérêt qu'elle devrait susciter dans des
situations nouvelles et difficiles impliquant divers pro
grammes politiques, sociaux et économiques, des attitudes,
des disciplines et des réactions d'ordre divers. Ces situations
surgissent à des degrés divers dans chaque coin du globe
terrestre. La situation locale particulière déterminera l'éten
due et l'ampleur de la difficulté, mais la tendance générale
demeurera la même. Le mouvement se poursuit dans le
temps; ses effets ne peuvent être mis en échec par aucune
méthode classique.

46. Déjà, le monde a été infonné qull y aura de nouveaux
alUnissages, dont les plans sont actuellement en cours et qui
pourraient être effectués par',plus d'un pays. Nous devons
être prêts à relever le défi qui pourrait nécessairement se
présenter hors des domaines de la science et de la
tèChnique.

47. Malheureusement, il ne semble pas que nos efforts
visant à assurer et à maintenir la paix internationale soient
allés de pair avec nos succès en matière de réalisation
technique. Je partage l'opinion selon laquelle les vastes
programmes visant aux conquêtes célestes, de même que la
récente réalisation digne de louanges, montrent la nécessité
toujours plus grande de faire régner la paix dans ce mond~
et de s'attacher au bien-être de l'homme. Nous ne pouvons
pas nous permettre de passer indifféremment d'une crise à
une autre, en espérant tout simplement qu'il n'en résultera
pas quelque désastre. C'est une attitude à la fois peu
agréable et très dangereuse, car la répétition d'une série de
crises incontrôlées peut, en fm de compte, nous placer dans
la position regrettable où nous pourrions nous trouver
incapables d'empêcher le plongeon défmitif, mais

48. L'expérience .nous a montré que l'obligation de régler
les différends internationaux par. des moyens pacifiques,
telle qu'elle figure dans la Charte, n'est évidemment pas
suffisamment efficace pour enrayer la tendance belliqueuse
actuelle des Etats. Ce qui paraît nécessaire, c'est un
engagement net et positif de la part des Nations Unies
condamnant le recours à la guerre et y renonçant comme
instrument de politique nationale, comme cela a été fait
dans le Pacte Kellogg-Briand de 19284 • Cela fait, nous
devrons nous en tenir strictement à cette mise hors la loi de
la force, étant donné que c'est l'unique moyen permettant
d'éviter .une; guerre globale et de sauver l'humanité de
l'anéanti~sement.

49. La difficulté de notre attitude actuelle provient de nos
préoccupations égoistes et de la mauvaise volonté que nous
semblons apporter à vouloir comprendre et traiter certains
des problèmes fondamentaux qui appellent de plus en plus
des solutions justes et équitables, dans un monde qui
devient de plus en plus petit par suite de l'évolution de la
technique.

50. Nos efforts devraient se concentrer sur le dévelop
pement de mesures efficaces tendant à. réduire les dangers
actuels et à écarter les craintes. En d'autres tennes, la
communauté mondiale est responsable de la mise au point
d'une attitude nouvelle et pleine de signification dans ses
tentatives pour assurer la paix aux hommes et aux nations
dans l'ère nouvelle que nous abordons.

51. Une autre difficulté semble être une question de
temps. Maîtriser les forces indésirables qui nous accablent
et acquérir le pouvoir que cette maîtrise peut nous dmmer
pour régler notre sort est une chose. Examiner la question
de savoir à quel moment il est opportun d'agir est une autre
chose. Certes, nous ne disposons pas de toute une vie pour
trouver les méthodes nous pennettant de répondré à tous
les complots. Il m'apparaît que le principal obstacle à notre
succès dépend non de notre habileté et de notre puissance,
mais des positions et méthodes égoïstes qui ont été
adoptées et qui demeurent presque inchangées, malgré nos
réalisations nouvelles et récentes. Ce sont nos volontés
humaines qui sont en cause et non notre énergie. Nous
réussirons à mener de pair les réalisations dans le domaine
de la paix et de la sécurité avec les progrès de la technique,
uniquement si nous apprenons nous-mêmes à saisir l'occa
sion de donner le meilleur de ce qui est en nous. Le succès
partiel ou complet de nos tentatives pour faire régner la
paix dans le monde dépendra donc, dans une large mesure,
de notre volonté réelle et de nos efforts sincères non
seulement pour éliminer les désordres, mais également pour
les empêcher.

4 Traité général de renonciation à la guerre comme instrument de
politique nationale, signé à Par.s le 27 août 1928 (Société des
Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, 1929, No 2137, p. 5).
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52. Il se pose, dans diverses parties du monde, des
problèmes qui sont dangereux pour la cause de la paix
mondiale.

53. Jour après jour, dans le Moyen-Orient, on nous signale
des incidents et des tensions qui montrent que le cessez
le-feu n'est plus observé ni d'un côté ni de l'autre. Le 22
novembre 1967, le Conseil de sécurité a adopté à l'unani
mité la résolution 242 (1967) qui constitue une base
raisonnable de règlement. Il semble que la situation
explosive qui existe là-bas ait été compliquée encore par un
réseau d'intérêts contradictoires qui ne sauraient être
conciliés que par des efforts désintéressés extraordinaires.
L'initiative des quatre grandes puissances au début de cette
année avait permis de grands espoirs. Si une catastrophe
doit être évitée, il faut accorder la plus grande attention aux
dangers que ce problème engendre, et nous souhaitons
vivement que les quatre Grands et les parties intéressées
s'acquittent de la lourde responsabilité qu'implj.que un
règlement pacifique obligatoire pour les deux parties. En
tout cas, nous devons tous faire les plus grands effory pour
aider à l'établissement de la paix dans cette région.

54. Il y a ensuite le problème des pays divisés: Viet-Nam,
Corée et Allemagne. Pour le Viet-Nam, les négociations de
Paris n'ont pas encore amené le résultat que le, monde
espérait. En Corée et en Allemagne, la tension connaît des
hauts et des bas. Je crois que nous devrions accepter le fait
qu'un gouvernement particulier ou une idéologie parti
culière ne saurcit être imposé à un peuple étant donné que
cela ne peut fournir la sécurité qui semble être la base de la
paix. La volonté du peuple devrait pouvoir s'exercer dans
des conditions libres de toute menace de recours à la force
et, une fois qu'elle s'est manifestée, elle devrait être
respectée par tous.

55. La guerre civile tragique qui se déroule au Nigéria se
poursuit' bien que l'Organisation de l'unité africaine fasse les
plus grands efforts pour aboutir à un règlement pacifique
par la voie de négociations.

56. Au cours de sa quinzième session, l'Assemblée générale
a déclaré, entre autres, dans la résolution 151~ (XV), que
tous les peuples soumis à la domination étrangère ont droit
à la libre détermination et que, dans les territoires sous
tuteUe, les territoires non autonomes et tous autres ter
ritoires qui n'ont, pa~ encore accédé à l'indépendance, tous
les pouvoirs doivent être transférés aux peuples de ces
territoires, sans aucune condition ni réserve r; prétexte,
conformément à leur volonté et à leurs voeux librement
exprimés.

57. Ce qui est regrettable, c'est que ces objectifs n'ont
malheureusement pas été pleinement réalisés. Ma délégation
est absolument stupéfaite de constater que la domination
des puissances coloniales dans les territoires non autonomes
se poursuit en dépit de ces principes qui sont dépourvus de
toute ambiguïté et universellement acceptés. Les aspirations
des populations de certaines régions sont systématiquement
méconnues. Certaines puissances coloniales ne montrent
aucun respect pour les principes de la Charte, ni pour les
principes énoncés par notre organisation et ne tiennent
aùèun compte de la volonté exprimée par tous ses membres
dans les résoîutions d~ l'Assemblée. Cette situation ternit
l'im~~ ..des Nations Unies, diminue le prestige de l'Qrgani-

sation ainsi que l'appui qu'elle peut trouver auprès des
peuples du monde. Ce qui est plus important encore, étant
donné qu'un peuple résolu à jouir des avantages de la liberté
ne peut en être empêché en fm de compte, même par les
pires formes d'oppression, c'"est que la violence se produit
inévitablement et que des conflits éclatent, constituant des
menaces à la paix internationale. Or ces menaces pourraient
disparaître si une action positive était entreprise pour
accorder aux populations des territoires non autonomes le
droit de déterminer leur propre avenir.

58. L'un des problèmes les plus anciens dont notre
organisation ait eu à s'occuper depuis sa création est sans
doute le problème de l'Afrique méridionale. Le mépris
acerbe avec lequel le Gouvernement sud-africain a délibé
rément et ouvei1ement refusé de tenir compte des principes
des Nations Unies a encore aggravé ce problème. L'attitude
de l'Afrique du Sud, à l'intérieur de ses frontières, est très
troublante. Le gouvernement de ce pays, par la politique
haïssable de l'apartheid, qui ne s'appuie sur rien et qui est
moralement monstrueuse, a violé les lois de l'humanité et

. les résolutions de notre organisation. Par sa politique raciste
abominable, dont le but est de refuser systématiquement à

. la majorité de la population la jouissance des droits
fondamentaux, le Gouvernement sud-africain a semé les
graines d'un conflit racial.

59. Les répercussions de ce problème, l'un des plus
complexes auquel notre organisation ait eu à faire face,
co~ânuent de jeter une {)mbre tragique sur les efforts des
Nations Unies. Il semble que du succès ou de l'échec de ces
efforts déprmde en fin de compte la question de savoir si la
population noire de l'Afrique du Sud pourra survivre à son
épreuve et si nous devrons accepter que le pouvoir et la
valeur ultimes de notre organisation soient mesurés selon les
caprices du Gouvernement sud-africain.

60. En outre, comme si cette aberration n'était pas
suffisante, le Gouvernement de l'Afrique du Sud applique
cette odieuse politique à la Namibie, territoire sous mandat,
dont la responsabilité incombe maintenant aux Nations
Unies du fait de la révocation de ce mandat. Cependant, le
sort de la Namibie est dans la balance car les Namibiens
eux-mêmes sont sans défense contre la formule politique à
laquelle ils sont soumis par l'Afrique du Sud. La répu
diation, par l'Mrique du Sud, de la Commission des Nations
Unies pour la Namibie et la condamnation illégale de
combattants de la liberté en Namibie, à des intervalles
presque réguliers, afin de confirmer la souveraineté du
Gouvernement sud-africain sur la Namibie est devenue pour
ce gouvernement presque une obsession. Ces pratiques
pernicieuses, décidées à l'origine au petit bonheur et
dépourvues de légalité, sapent notre organisation, que la
majorité des peuples du monde considèrent pourtant
comme le seul espoir d'un ordre mondial, nouveau où
l'inhumanité de l'homme à l'égard de l'homme prendra fm
et où s'établira une véritable fraternité. Le refus persistant
du Gouvernement sud-africain de tenir compte des prin
cipes et idéaux des Nations Unies est inadmissible et, en
fait, incompatible avec la qualité de meinbre de notre
organisation. Ce fait, si déplaisant qu'il puisse être pour
certains, doit être regardé e~ face.

61. L'un des objectifs essentiels de l'Organisation des
Nations Unies est le maintien de la paix et de la sécurité
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internationales. Bien que cette responsabilité repose en
grande partie sur la détennination collective et concertée
des Membres de l'Organisation, les Membres individuels
n'en ont pas moins la responsabilité de s'abstenir d'actes
destinés à constituer un défi flagrant aux Nations Unies. A
cet égard, les archives des Nations Unies contiennent de
nombreuses preuves de l'attitude répréhensible de l'Afrique
du Sud. Il est évident que, si l'on considère ces faits dans le
cadre de l'Organisation et de ses activités, ils sont d'une
importance partielle lorsqu'il ne s'agit que de l'attitude
décevante d'un seul Etat Membre; mais ils n'en sont pas
moins fondamentaux.

62. n est donc vraiment regrettable que, en dépit des
condamnations si fréquemment prononcées, l'Organisation
ait été incapable de prendre les mesures nécessaires pour
renverser la situation créée par l'Afrique du Sud en
Namibie. Nous ne pouvons pas espérer établir un ordre
mondial et pacifique tant qu'un tel comportement se
manifestera.

63. Les événements graves qui se sont produits dans la
situation en Rhodésie soulignent des contradictions qui
semblent compliquer cette situation et mettre à l'épreuve la
capacité de notre organisation de résoudre de tels pro
blèmes. Il semble que les Nations Unies ont dû payer cher le
maintien au pouvoir du régime illégal d'Ian Smith et que sa
déclaration d'une naissance politique illégale soit véritable
ment désastreuse. On ne devrait pas tolérer que le régime de
Smith impose arbitrairement sa volonté rebelle au peuple
innocent du Zimbabwe.

64. Malgré la résolution 2379 (XXIII) adoptée par
]'Assemblée générale le 2S octobre 1968 et invitant le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord à ne pas accorder l'indépendance à la
Rhodésie du Sud à moins qu'elle ne soit précédée de
l'établissement d'un gouvernement fondé sur des élections
Hbres au suffrage universel des adultes et selon la règle du
gouvernement par la majorité, les rebelles de la Rhodésie du
Sud ont eu tout loisir de mettre sur pied une république
illégale. Cette parodie de droit et de justice est un fait
concret qui devrait obliger le Royaume-Uni à prendre les
mesures appropriées. Il est pour le moins regrettable qu'il
néglige les décisions de cette assemblée ou refuse de leur.
donner effet. D'autre part, le prétendu référendum organisé
par le régime illégal et en vertu duquel il affirme avoir
l'appui de la majorité pour proclamer la République a
probablement insufflé dans ce processus illégal une certaine
crainte de déplaire, ou encore l'espoir de plaire, à ceux qui
auraient pu affirmer leur volonté dans un acte qui a non
seulement dénaturé les événements, mais aussi permis aux
rebelles d'accentuer leurs actes illégaux. Le Royaume-Uni
aur~t bien de la peine à esquiver sa responsabp,té quant
aux- conséquences des actes du régime Smith. Il semble
anormal de voir le Royaume de Grande-Bretagne, en
d'autres temps résolument et scrupuleusement démo
cratique, permettre à une poignée de rebelles de se gausser
de son système politique. L'histoire de ce grand pays
contraste curieusement avec son attitude - qui semble aller
parfois jusqu'à l'apologie - à l'égard du problème rhodé
sien; les deux ne sont pas conciliables.

65. Il semble qu'lan Smith puisse même impunément se
moouer des décisions du Conseil de sécurité. Si cela a eté

••A.

possible, c'est parce que certaines grandes puissances
agissent de manière à tromper notre organisation, et aussi
parce que l'Afrique du Sud et le Portugal n'ont pas obéi aux
décisions du Conseil de sécurité concernant les sanctions. Si
notre organisation veut durer et être efficace, il semble
absolument indispensable que certains de ses membres
reconsidèrent leur attitude et leurs responsabilités envers les
Nations Unies, leurs objectifs et leurs espér~ces.

66. Les objurgation; sans cesse adressées au Gouvernement
portugais pour l'inviter à revoir son attitude et à respecter la
résolution demandant que les habitants de ses territoires
recoivent le droit à l'autodétermination n'ont entraîné
jusqu'à présent que des résultats décevants. Répression et
oppression caractérisent l'activité de ce gouvernement dans
les territoires qui dépendent de lui. 11 n'a réagi que par le
mépris à l'opinion publique internationale et aux décisions
de notre organisation.

67. Pennettez-moi de rappeler l'avertissement que j'adres
sais à l'Assemblée générale au cours de sa .vingt-troisième
session. Je disais:

" ... il est de l'intérêt même du Portugal de formuler
des politiques nouvelles qui permettront aux populations
de territoires qu'il domine de chpisir librement la direc
tion qu'elles entendront prendre. Le Portugal devra bien
le faire, tôt ou tard, et, même s'il s'y refuse maintenant, il
y sera contraint par des événements historiques indépen
dants de sa volonté." [1698ème séance, par. 59].

68. Dans le Manifeste de Lusaka sur l'Afrique méridionale
qu'a adopté la cinquième Conférence au sommet des Etats
d'Afrique orientale et centrale, le 16 avril 1969, il est
souligné que le monde a la responsabilité de prendre des
mesures contre l'Afrique du Sud dans la défense de
l 'humanité. Ce manifeste a été entériné par la sixième
session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de
Gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine':;. Mais
il semble que pour des raisons d'opportunisme, les membres
permanents du Conseil de sécurité préfèrent s'en tenir à une
politique qui se caractérise par ses hésitations, sa timidité et
sa faiblesse.

69. fi n'est certes pas exagéré de dire que notre organisa
tion n'est pas parvenue à se saisir de l'ensemble du
problème de l'Afriq~e méridionale. Le mon~ pourrait
disposer de moyens considérables pour réfréner l'atroce
violation des droits de l'homme qui se poursuit dans les
territoires africains sous domination portugaise, en Rhodé
sie, en Namibie et en Afrique du Sud. Si l'on n'est pas
parven3 à exercer une pression suffisante sur ces différentes
autorités, cela a été dû au déséquilibre d'intérêts souvent en
conflit, d'aspirations confuses et de tendances mal orien
tées. Peut-être est-ce sur ce point précis que notre organisa
tion devrait porter son attention si elle veut être en mesure
de rendre efficaces les décisions qu'elle adopte à la majorité.
Si l'on veut répondre aux exigences de la communauté des
nations, il est nécessaire que les Etats Membres lui
accordent un appui total et sans réserve dans l'accomplisse
ment de sa tâche, assurent une mise en oeuvre scrupuleuse
de ses décisions et se fassent les interprètes de la réaction
positive qui doit être celle de ~ette organisation.

5 Tenue à Addis-Abéba du 6 au 9 septembre 1969.
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78. La situation économique dans le monde est sombre et
décourageante. La première Décennie des ~ations Unies
pour le développement a été un échec. Lorsque l'Assemblée
générale, à la suite d'une recommandation du Conseil du
commerce et du développement8 , proclama la deuxième
Décennie des Nations Unies 'pour le développement [voir
résolution 2411 (XXIII)], cela engendra de grands espoirs
et des aspirations. Le G:'oupe des Soixante-Dix-Sept convo
qua une réunion du Groupe iritergouvememental de la
CNUCED, au début de cette année9 , mais les résultats en
furent décevants à cause de la tendance nouvelle et
manifes~e chez les pays développés à réduire leur aide aux
pays en voie de développement. Une telle attitude crée une
situation extrêmement délicate. On nous a abreuvés de
concepts tels que "la normalisation et l'expansion du
commerce", "le chevauchement des activités" et "l'indé
pendance économique", comme si cela avait un contenu
précis dans un vide complet. Ces généralités, si bien
inspirées qu'elles soient, ne serviront à rien. C'est là que
réside la cause même de l'échec, du découragement, et, bien
entendu, de la crainte des nations en voie de développe
ment.

79. Le rôle joué ces dernières années par les pays en voie
de développement a été reconnu comme important, sinon
indispensable, pour la reconstruction économique du
monde, et on ne peut permettre qu'il s'affaiblisse. Un
élément importéilît en la matière réside dans le fait que le
mouvement d'assistance est un système à deux voies: il
fournit des avantages non seulement à son point de
destinat;on, mais aussi à son point de départ, et, à long
terme, il faudra adopter des recommandations satisfaisantes
pour assurer son maintien et son amélioration.

80. Je suis convaincu que cette amélioration économique
générale et cette stabilité sont nécessaires pour assurer la
paix et la sécurité internationales. Ma conviction repose sur
le fait qu'à l'heure actuelle le monde des nations semble
être caractérisé par une disparité économique systématique
peu naturelle. J'ai toujours cru à cet adage selon lequel une
chaîne n'est jamais plus solide que son maillon ie plus
faible. Le devoir des forts est par conséquent clair et
inévitable, et si ce devoir est accompli il pourra fouIT'ir une
base à la stabilité mondiale.

81. L'avenir de toute entreprise en ce domaine dépendra
pour une grande part de la volonté des pays économique-

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
t;l~ssion, Supplément No 14, partie II, annexe J, résolution 47 (VII).

9 Tenue à Genève du 23 au 30 janvier 1969.

75.. Les progrès scientifiques et technologiques sont très en
avance sur l'établissement de règles visant à éviter et à
prévenir, dans ce domaine, les violations ou l~s risques de
violation de la paix et de la sécurité internationales.
L'Assemblée générale attendait de ce comité spécial des
recommandations positives. Au cours des séances du Comi
té, le représentant du Libéria a souligr.~ le besoin urgent
d'établir un régime réglementant les activités dans ce milieu,
afin d'éviter les conflits possibles, mais il a constaté chez
certains membres une attitude d'excessive prudence.

76. Ii serait sans doute erroné de prétendre que les
changements technologi.ques, même lorsqu'ils sont révolù
tionnaires, présupposent obligatoirement de nouvelles adap
tations juridiques, mais, au cours du siècle dernier, les
découvertes ont entraîné la création d'une structure sociale
entièrement nouvelle dans le cadre de laquelle des rapports
nouveaux se sont imposés. De même aujourd'hui, dans le

6 Comité spécial des opérations de maintien de la paix.
7 Comité des utilisations pacifiques du lit dr.:~ mers et des océans

au-delà des limites de la juIidiction nationale.

73. Le Comité créé sur l'initiative du Ministre des affaires
étrangères de la République d'Irlande [résolution
2006 (XIX)] 6 n'est pas parvenu à recommander une
formule acceptable pour financer comme il convient les
opérations de maintien de la paix. C'est fort regrettable, car
le maintien de la paix est l'une des fonctions importantes de
cette organisation et il ne devrait pas dépendre de la
solution à tel ou tel problème financier.

74. Nous éprouvons une semblable déception au sujet de
la question du lit des mers et des océans et de leur sous-sol
au-delà des limites de la jlnidiction nationale actuelle.
Comprenant combien il est important de garantir la paix
dans cette région inexplorée du globe, l'Assemblée générale
a créé un comité spécial7 chargé d'étudier l'élaboration de
principes et de normes juridiques pour promouvoir la
coopération dans cette région. Là encore, aucun résultat
satisfaisant n'a pu être atteint jusqu'ici.

72. En ce qui concerne le désarmement, ma délégation
entend appuyer la proposition qu'a faite le Secrétaire
général dans l'introduction à son rapport annuel [A/7601/
Add.1, par. 40 à 43] de proclamer une décennie du
désarmement pour les années 70.

71. Nous devons comprendre qu'il nous faut résolument
chercher la solution des nombreux problèmes qui créent des
tensions, car c'est eux qui poussent aux' armements. Nous
devons faire disparaître les craintes et les soupçons; nous
devons créer les conditions d'un respect mutuel et d'une
confiance mutuelle afin de maintenir la paix et la sécurité
internationales. Malheureusement, nos espoirs ont été
déçus.

70. Cette nécessité toujours plus pressante de voir l'Orga- domaine de l'espace extra-atmosphérique, les progrès tech-
nisation progresser dans l'accomplissement de sa tâche nologiques ont exigé la création de relations nouvelles. La
générale se fait sentir aussi dans le travail de la Conférence connaissance du lit des mers est plus accessible que cene de
du Comité du désarmement. C'est un des principaux l'espace extra-atmosphérique, pour des raisons de proxi-
problèmes dans le monde. Et, cependant, il y a eu si peu de mité, de sorte que l'on peut davantage y craindre des
progrès réels sur cette voie que l'on en vient même à se frictions si des mesures préventives ne sont pas prises
demander si nous ne reculons pas. Les stocks d'armement d'urgence.
augmentent et des armes chimiques et bactériologiquee 77. Je pense que la solution de ce problème n'est pas si
viennent s'ajouter aux arsenaux déjà existants. facile à trouver qu'on pourrait le penser, et pour l'instant je

dois reconnaître que les perspectives ne sont guère promet
teuses. Il faut souligner que nous ne parviendrons pas à nos
objectifs en cherchant à mettre du vin nouveau dans de
vieilles outres. Il faudra découvrir des solutions nouvelles et
ingénieuses, propres à satisfaire tous les intérêts de l'huma
nité dans le milieu marin tout entier.
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ment forts d'aider les faibles à parvenir, à tout le moins, à 86. Il Y a 25 ans, les Membres de l'Organisation se sont
une position de force. Si les futures générations des nations engagés à encourager la coopération sociale et économique
en voie de développement doivent prendre la place qu'elles internationale dans l'intérêt de la stabilité internationale et
méritent parmi les nations développées du monde, un des relations harmonieuses entre les Etats. Ils se sont
nombre croissant d'Etats, au centre comme à la périphérie, engagés à consacrer une attention croissante à l'obtention
devront accepter le défi et la responsabilité de lutter d'un niveau de vie plus élevé, au plein emploi et, d'une
ensemble pour atteindre ce but. façon générale, à la recherche de solutions aux problèmes

sociaux et économiques internationaux.

'j
,

82. En conclusion, notre monde a besoin de paix dès
maintenant. La science' et la technique continuent d'exercer
leur influence pour des progrès et des changements rapides.
Notre tâche est énorme. Changements et progrès doivent
être dirigés de façon à améliorer la condition de l'homme, à
protéger son bien-être et à rechercher son intérêt général.
ma délégation espère qu'à cette session-ci, la première après
une importante conquête de l'homme dans l'espace, notre
attention se portera sur cette tâche et que les décisions que
nous prendrons nous mettront sur la longu~ mais sûre route
vers la paix.

83. M. ROBINSON (Trinité-et-Tobago) [traduit de l'an
glais]: Notre représentant permanent auprès de cette
organisation vous a déjà adressé, madame la ,Présidente, au
nom de la délégation de la Trinité-et-Tobago, nos plus
chaleureuses félicitations à l'occasion de votre élection à la
présidence. Je m'associe de tout coeur à ses déclarations. Le
fait que vous ayez été élue à ce poste constitue une brillante
réalisation et je suis persuadé que votre mandat sera marqué
par de grands succès.

84. Au nom de la délégation de la Trinité-et-Tobago, je
désire rendre hommage à votre prédécesseur, feu Emilio
Arenales. Mon court contact personnel avec lui m'a donné
l'impression très nette qu'il était un homme courageux et
clairvoyant. Il s'intéressait profondément à l'unité des
peuples de la région des Antilles. Ainsi que nos collègues de
la délégation du Guatemala, nous pleurons sa mort. Puissent
ceux d'entre nous qui guident les destinées des peuples de la
région s'inspirer de sa sagesse!

85. Sous votre direction, madame la Présidente, et celle de
notre dévoué secrétaire général, nous approchons de la
vingt-cinquième année des Nations Unies. Nous savons que
notre organisation n'a pas répondu aux espoirs de ses
fondateurs. Bien qu'elle ait eu quelques succès dans le
domaine du maintien de la paix, d'anciennes guerres
continuent et de nouvelles menacent constamment d'écla
ter. La force constitue encore le droit et les humbles n'ont
pas hérité de la terre. Cependant, mon pays ne désespère
pas. Malgré leurs graves défauts, seules les Nations Unies
nous permettent encore d'espérer que le bon sens et la
justice prévaudront à l'échelle mondiale. Seules de toutes
les organisations, les Nations Unies offrent aux peuples du
monde l'espoir de parler un jour d'une seule voix sur les
importantes questions qui les concernent. Seules les Nations
Unies entretiennent l'espoir d'efforts collectifs plus consi
dérables, dans les 10 prochaines années, afin de faire face
nux fardeaux écrasants du développement. Ce sont les
Nations Unies qui font apparaître aux yeux et devant la
conscience du monde les infractions aux droits fondamen
taux de l'homme ainsi que les violations de la dignité
humaine et de l'égalité des peuples. Aussi 1& Trinité-et
Tobago nourrit-elle encore l'espoir que l'idéal et les normes
de notre charte prévaudront, car cela constitue la seule base
d'un ordre durable.

87. Le nombre de nations Membres de l'Organisation est
passé de 51 en 1945 à 126 en 1969. Parmi celles-ci, quelque
86 pays en sont à différentes étapes reconnues de pauvreté
et de sous-développement.

88. Les résultats remarquables obtenus par les Etats-Unis
et l'Union soviétique dans l'espac~ extra-atmosphérique ont
démontré sans l'ombre d'un doute la capacité illimitée de la
science et de la technique de surmonter les obstacles au
progrès humain. Et pourtant, la première Décennie des
Nations Unies pour le développement est actuellement
considérée de l'avis général comme un échec piteux; peu de
progrès - si tant est qu'il yen ait eu - a été enregistré dans
la bataille contre-1a- faim et la pauvreté.

89. Nous portons maintenant notre attention sur une
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment. Ce faisant, nous tenons compte de l'expérience de la
première Décennie et nous avons mis en oeuvre un
processus de préparation beaucoup plus complet. Je sou
ligne le fait que le succès de cette décennie n'en dépendra
pas moins d'un effort de coopération total de toute la
communauté internationale.

90. Nous espérons que cette fois-ci, le désir de succès
- notamment de la part des pays dévehppés - sera réel et
que l'on prendra les mesures qui s'imposent. Nous craignons
que, étant donné les facilités toujours plus grandes de
voyages et de communications, l'effort de développement
de tant de pays et de tant de peuples ne supporte pas une
autre décennie de découragement sans que cela ait des
effets à longue portée.

91. Les résultats de l'examen des diverses activités des·
Nations Unies dans le domaine économique et social,
entrepris par le Comité élargi du programme et de la
coordination - qui en est maintenant à la dernière étape de
sa session et s'apprête à soumettre son rapport -, seront
d'une importance considérable pour la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement.

92. Je ne peux pas dire, cependant, que nous sommes aussi
optimistes aujourd'hui que nous l'étions aux débuts de nos
travaux; on a progressé à la vitesse d'un escargot. Cepen
dant, le tableau présente un côté plus encourageant. Ceux
d'entre nous qui ont participé à cet examen comp·rennent
mieux maintenant le problème et, dans certains cas, les
grandes lignes de solutions possibles ont même commencé à
se faire jour. La connaissance du système s'est considérable
ment améliorée grâce à l'excellent Manuel des critères et
procédures! 0 pour demander l'assistance technique et aux
renseignements fournis par les secrétariats sur leurs activi
tés.

93. Nous sommes heureux que le Groupe dirigé par sir
Robert Jackson ait entrepris une étude sur la capacité du

10 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.69.I.23.
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103. Ma délégation continue à défendre fermement l'opi
nion d'après laquelle une évaluation purement quantitative
des statistiques relatives à la décolonisation ne pourrait
qu'induire en erreur. Depuis l'adoption en 1960 de la'
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays' et aux
peuples, coloniaux [1:ésolution 1514 (XV)J, de nombreux
Etats sont devenus indépendants. Nous ne pouvons, cepen
dant, nous faire d'illusions et croire que la lutte est
terminée. Les structures de certains impérialismes demeu
rent intactes et continuent d'être un obstacle à l'évolution
de relations politiques et constitutionnelles plus progres
sives entre les peuples. De nombreuses régions importantes
du monde sont encore sous domi.::'ition coloniale et
quelques Etats nouvellement indépendants mènent des
luttes acharnées pour maintenir la souveraineté de leurs
institutions indépendantes. Vimpérialisme doit être délogé

"12. J'ai traité assez longuement de l'apartheid parce que
le respect de la dignité humaine est à la base même de
l'existence de l'Organisation des Nations Unies; sans ce
respect, le progrès humain et la vie humaine seront à tout
jamais en danger.

101. La délégation de la Trinité-et-Tobago est heuîeuse de
la décision prise récemment par le Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la
République sud-africaine en vue d'entreprendre une étude
d;ensemble sur la vie économique en Afrique du Sud
[A/7625, par. 104 et 105J. Cette étude permettra d'iden
tifier les obstacles qui s'opposent à une application efficace
des sanctions contre ce pays. Nous avons déjà dit, et nous le
répétons, qu'à notre avis on devrait mettre fm, par toutes
les mesures nécess&.ires, y compris l'usage de la force, à la
prise de pouvoir illégale par la minorité raciste en Rhodésie.

100. Nous félicitons le Gouvernement de la Suède pour les
mesures qu'il a prises au sujet de la parodie de procès contre
un groupe de Namibiens, aux termes de l'application du
monstrueux Terrorism Act de l'Afrique du Sud. Nous
estimons que l'Assemblée générale devrait inviter tous les
Etats qui entretiennent des relations avec l'Afrique du Sud
à faire un rapport complet aux Nations Unies sur les efforts
qu'ils ont faits pour pousser le Gouvernement sud-africain à
changer d'attitude.

99. Au cours des 2S dernières années, malgré les milliers
de résolutions et de décisions prises par divers organes des
Nations Unies, la maladie de l'apartheid, en Afrique du Sud,
a pris des proportions endémiques. De plus, sous nos yeux,
ce processus d'infection se développe en Rhodésie du Sud.
A plusieurs reprises, nous avons mis en garde contre le
caractère inefficace des mesures proposées ou adoptées
pour faire face à la menace croissante à la paix en Afrique
et à cet affront intolérable à l'humanité tout entière.
Certains Etats Membres croient qu'en maintenant des
relations diplomatiques et autres avec l'Afrique du Sud ils
seront mieux à même d'influencer ce gouvernement pour
qu'il réforme sa politique. Qu'on se rappelle qu'il y avait
des gens qui ont entretenu les mêmes espoirs au sujet
d'Adolf Hitler.

96. Etat composé de deux fies soeurs, la Trinité-et-Tobago
est devenue de plus en plus dépendante des ressources de la
mer. A la vingt-troisième session de l'Assemb1P.e générale,
nous avons pleinement appuyé la résolution 2467 (XXIII)
qui traite de l"'~.fectation à des fins exclusivement pacifi
ques du fond des mers et des océans et de l'exploitation de
ses ressources dans 1Sintérêt de la collectivité mondiale.
Nous sommes fermement convaincus que la région du lit
des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction
nationale constitue le patrimoine de toute l'humanité. Les
ressources immenses de cette région ne doivent pas être
accaparées par quelques-uns et refusées à beaucoup d'au
tres. Nous défendons vigoureuseme,nt le principe selon
lequel tous les Etats. devraient participer de façon équitable
à l'administration de cette région, aussi bien qu'aux
avantages qui pourront être tirés de l'exploitation de ses
ressources. Nous sommes persuadés que l'établissement
rapide d'un dispositif international approprié constitue le
meilleur moyen d'atteindre ces objectifs. La Trinité-et
Tobago relève avec inquiétude la position intransigeante
adoptée à ce propos par certains Etats. Tout en comprenant
la gravité des intérêts économiques et stratégiques en cause,
nous ne pouvons admettre que ces intérêts particuliers
puissent ou doivent prendre le pas sur l'intérêt général de
l'humanité.

97.. Quelque 70 pays en voie de développement représen
tés en cette organisation sont situés au bord des océans. li
ne suffit pas de mettre à notre disposition les données et
résultats de la recherche scientifique; J.1 ne suffit pas que les
échantillons prélevés dans les régions sous notre juridiction
soient placés dans des musées étrangers et nous soient
simplement accessibles. Ces échantillons devraient rester
dans l'Etat côtier ou être placés sous contrôle international.
Seule une entière participation à cette entreprise conduira à
un résultat satisfaisant.

98. Alors que la Trinité-et-Tobago attribue une grande
importance aux programmes sociaux et écononüques des

95. Nous savons qu'un choeur de voix toujours plus
important s'est élevé parmi les "principaux contributaires"
au budget, en ce qui concerne l'augmentation des dépenses
des Nations Unies. Nous reconnaissons sans hésitation qu ~il

faut éliminer tout gaspillage, que les programmes entrepris
doivent répondre aux besoins des Etats Membres, que les
méthodes utilisées doivent être efficaces pour répondre
dans toute la mesure possible aux dépenses entraînées par
l'application des programmes convenus. Ma délégation est
bien convaincue, cependant, qu'une fois que ces program
mes ont été établis et soigneusement étudiés il faut alors
accorder les ressources nécessaires à. leur application si l'on
ne veut pas que l'effort fait soit inutile.

94. La Trinité-et-Tobago accorde la plus grande impor
tance aux activités économiques et sociales des Nations
Unies. Nous pensons que l'Organisation devrait allouer à ce
domaine des ressources supplémentaires.

mécanisme des Nations Unies à donner un double niveau à Nations Unies, nous sommes aussi de plus en plus inquiets
l'assistance technique. Nous attendons avec intérêt le de la persistance des attitudes destructrices qui minent les
rapport du Groupe de la Banque mondiale sur les besoins de efforts de coopération et empoisonnent les relations entre
l'économie mondiale à' long et moyen terme, travail les peuples.
effectué par l'équipe de M. Lester Pearson, et nous sommes
enchantés de voir qu'un économiste distingué venant des
Caraibes, sir Arthur Lewis, y collabore.

...
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116. Nous lançons également .m appel à toutes les
puissances métropolitaines de la région et aux Nations
Unies, ainsi qu'aux Etats indépendants naissants, pour qu'ils
travaillent à une nouvelle intégration se fondant sur l'égalité
et le respect des intérêts des peuples des Antilles.

115. Compte tenu de cette toile de fond, et en adoptant ce
que nous considérons comme l'attitude la plus fondamen
tale à l'égard du problème et de la façon dont il affecte les
peuples des Antilles, la Trinité-et-Tobago demande la
complète décolonisation de la région antillaise.

112. La Trinité-et-Tobago se rend parfaitement compte
des problèmes politiques que pose à la collectivité interna
tionale l'apparition de cè qu'on appelle des mini ou
micro-Etats dans la région des Antilles et ailleurs dans le
monde. Le problème principal, aux Antilles, c'est la
fragmentation politique, qui est dans une grande mesure un
héritage de notre passé colonial.

114. Nous connaissons aussi les savantes études que l'on a
déjà consacrées à ce sujet. En temps utile, nous serons prêts
à exprimer notre propre opinion au sujet des différentes
propositions qui sont maintenant en voie de préparation.
Entre-temps, je propose à l'Assemblée générale une série de
principes sur la base desquels nous pensons que l'on peut
aborder le problème des micro-Etats. Ces principes sont les
suivants: premièr~ment, les efforts des Nations Unies
doivent tendre vers l'intégration plutôt que vers la fragmen
tation; deuxièmement, les solutions n~ doivent pas refuser
aux peuples le droit fondamental à disposer d'eux-mêmes;
troisièmement, l'intégration doit se faire sur la base de
l'égalité des peuples; quatrièmement, les systèmes d'intégra
tion doivent refléter les problèmes partièuliers de chaque
région; cinquièmement, il ne doit y avoir aucune ingérence
dans les droits et privilèges de Membres actuels de l'Organi
sation des Nations Unies; sixièmement, toute relation
nouvelle avec les Nations Unies doit s'adresser uniquement
aUx peuples qui ne peuvent trouver leur place dans les
structures actuelles des Nations Unies; et, septièm~ment,

tous nouveaux systèmes ou règles concernant les relations
doivent se fonder sur la liberté de choix de tous les
intéressés.

113. La caractéristique du statut de décolonisé est la
faculté qu'a l'homme de choisir et de déterminer librement
sa propre destinée. Ce choix, dans la plupart des cas,
mènera à la fusion d'unités trop petites pour faire face
isolément au~ rigueurs du monde actuel. Nous croyons que
le choix, aux Antilles, s'il ne subit pas d'ingérence exté
rieure, tendra naturellement vers une telle association. Mais
nous savons qu'il y a des cas, en dehors des Antilles, où la
géo'graphie et d'autres causes peuvent s'opposer à une telle
évolution.

117. Nous sommes sûrs que des actions telles que celles
que nous avons indiquées et le respect des principes que
nous avons esquissés con:;tituent la base la plus saine sur
laquelle le problème des mini-Etats peut être résolu dans la

104...· La liberté' et le développement des peuples coloniaux
exigent la décolonisation non seulement dans le domaine
politique, mais aussi dans les domaines social et écono
mique.

de ses forteresses en Namibie et dans les territoires sous loppés pour qu'ils veuillent bien soutenir nos efforts
administration portugaise en Afrique orientale. laborieux en matière de développement en supprimant les

restrictions sévères quant à notre accès sur leurs marchés.
Nous estimons qu'il s'agit là d'une question beaucoup plus
importante que l'aide financière.

105. J'ai parlé déjà de l'obligation primordiale pour les
pays en voie de développement de prendre les mesures
nécessaires à assurer le processus de leur développement.
Dans les Antilles, malgré les difficultés issues des économies
concurrentes et des soupçons insulaires, héritage de notre
passé colonial, nous avons commencé à faire les premiers
pas pour tenter une coopération économique plus étroite.
Nous nous sommes parfaitement rendu compte des méfaits
d'une existence fragmentée et sans coordination, ce qui
nous a persuadé de chercher à rationaliser nos relations.

11 Accord créant l'Association de libre-échange des Antilles, signé
à Antigua le 30 avril 1968.

108. Nous estimons et nous sommes heureux de dire que
ce point de vue est maintenant généralement accepté, qu~ la
CARIFTA constitue un processus essentiel dans l'intégra
tion économique de toute l'Amérique latine.

109. Comme d'autres régions de l'Amérique latine et du
reste du tiers monde, la Trinité-et-Tobago et les autres pays
des Antilles continuent à souffrir de ce que leurs produits
sont exclus des marchés des pays plus développés. Avec un
taux de chômage d'environ 15 p. 100 à la Trinité-et
Tobago, mon gouvernement doit faire porter ses efforts sur
les industries qui absorbent beaucoup de main-d'oeuvre.

110. Pour nous, il est catastrophique que des pays
développés prennent des mesures qui ont pour effet de
décourager ces initiatives. Des centaines d'emplois dans
l'industrie du vêtement à la Trinité-et-Tobago sont déjà
menacés par cette politique qui ôte toute signification à la
plupart de nos efforts pour assurer notre transformation et
notre développement économique.

111. Umi' fois de plus, au nom de tous les pays en voie de
développement, nous adressons un appel aux pays déve-

106. Six ans après l'échec de la Fédération des Antilles, en
1962, une Association de libre-échange des Antilles
(CARIFTA) est maintenant apparue. L'accord qu~ a créé
cette associationIl a pris en considération les problèmes
des pays mem~res les moins développés et a fourni un
certain nombre de mécanismes qui leur permettent de
retirer tous les avantages possibles de l'Association. Avec
l'aide des institutions des Nations Unies et de notre propre
université des Antilles, nous examinons maintenant les
problèmes concernant les droits de douane extérieurs,
l'harmonisation des mesures fiscales, la création d'industries
régionales intégrées, le développement indu$triel dans les
pays les moins développés de la région, ainsi que la
rationalisation des formes de notre agriculture régionale et
le développement du système des transports pour les
adapter aux besoins de la région.

i07. La création dans les Antilles d'une nanque de
développement régional efficace avec l'aide des pays qui
s'intéressent à la région constituera un autre pas important
vers l'intégration économique.
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123. Pendant le court laps de temlls dont nous avons
disposé, un débat animé s'est engagé avec plusieurs déléga
tions et je vais en conséquence proposer au second
paragraphe un amendement qui, je l'espère, pourra être
accepté par toutes les délégations. Nous regrettons qu'il
n'ait pas été possible de consulter toutes les délégations,
mais nous pensons néanmoins que les grandes puissances
intéressées à discuter de ce problème seront d'accord pour
appuyer notre amendement. Si ce dernier rencontre l'appro
bation générale de cette assemblée, je suis certain que nous
gagnerons du temps et que nous épargnerons du temps et
du travail à la Première Commission lorsqu'elle examinera
cette question.

125. Le document A/L.566 indique la suggestion à la- r.~

quelle nous pensons. Nous proposons que le point 29 de
l'ordre du jour tel qu'il a été approuvé par le Bureau dans la
dernière phrase de son deuxième rapport [A/7700/Add.l]
soit rédigé comme suit: "Question du désarmement général
et complet." Il y aurait alors un nouveau point de l'ordre
du jour qui pourrait être le point 30, intitulé "Question des
armes chimiques et bactériologiques (biologiques)", qui
comprendrait les 3 sous-points suivants: "a) rapport de la
Conférence du Comité du désarmement; b) conclusion
d'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de
la fabrication et du stockage des armes chimiques et
bactériologiques (biologiques) et sur leur destruction;
c) rapport du SecIlJtaire général."

124. La raison pour laquelle ma délégation a assumé cette
tâche, c'est que nous sommes persuadés qu'il s'agit là d'un
point très important et que ses répercussions seront
d'autant plus grandes qu'il y aura eu un accord préalable
entre toutes les parties pour l'examiner avec tout le sérieux
nécessaire et pour lui attacher toute la considération qu'il
mérite.
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région antillaise en particulier, et dans le monde en général. le point à l'ordre du jour, des divergences sont apparues
Nous constituons nous-même une nation composée de quant aux éléments à y incorporer.
peuples ayant des origines ethniques et des cultures
différentes. Nous avons fait des progrès considérables pour
surmonter les barrières de race et de religion dans notre
propre pays. Etant donné l'histoire humaine, ~ous savons
combien ces questions sont superficielles et. combien,
pourtant, elles peuvent parfois être difficiles à résoudre.
Notre tâche sur terre, au cours de la seconde moitié du
XXème siècle, au moment où nous atteignons d'autres
planètes, semble plutôt résider dans la façon d'atteindre
notre prochain. Pour réussir dans cette tâche dont dépend
le destin de toute la communauté mondiale, la Trinité-et
Tobago promet, devant les nations représentées à cette
assemblée, sa coopération physique, morale et spirituelle,

Il en est ainsi décidé.

DEUXIEME RAPPORT DU BUREAU (A/7700/ADD.1)

Adoption de l'ordre du jour (suite) *

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

119. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Nous pas
sons maintenant au deuxième rapport du Bureau [A/7700/
Add.l]. Au paragraphe 1, le Bureau recommande que la
question intitulée "Renforcement de la sécurité interna
tionale" soit incorporée dans le point 103 et renvoyée à la
Première Commission. Si je n'entends aucune objection, je
considérerai que l'Assemblée générale approuve ces recom
mandations.

118. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Permettez
moi de saisir cette occasion pour remercier le Secrétaire
d'Etat du Libéria et le Ministre des affaires étrangères de la
Trinité-et-Tobago des compliments qu'ils ont bien voulu
adresser à la Présidente.

,
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120. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Nous pas
sons maintenant à la recommandation du Bureau qui figure
au paragraphe 2 de son rapport. Cette recommandation
concerne un point supplémentaire intitulé "Conclusion
d'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de
la fabrication et du stockage des armes chimiques et
bactériologiques (biologiques) et sur leur destruction".

121. Le Bureau recommande que ce point soit inscrit à
l'ordre du jour et renvoyé à la Première Commission. li
recommande également qu'il fasse l'objet du sous-point c
du point 29 de l'ordre du jour, "Question du désarmement
général et complet".

122. M. SEN (Inde) [traduit de l'anglais] : Nous sommes
saisis des recommandations du Bureau [ A/7700/Add.l]. Ce
rapport comprend deux paragraphes. Je ne désire pas
prendre la parole à propos du premier paragraphe car je
crois qu'il a été approuvé sans difficulté par le Bureau. C'est
du second paragraphe que je désire parler. Je crois
également qu'au sein du Bureau, comme à l'Assemblée, un
large accord existe pour aborder la question des armes
chimiques et bactériologiques, et pour qu'elle soit examinée
à la Première Commission. Mais lorsql1'il s'est agi d'inscrire

*Reprise des débats de la 175Sème séance.

126. Je tiens à préciser qu'en faisant cette proposition
nous n'attachons pas une importance particulière à l'ordre
dans lequel ces alinéas seront examinés. Mais notre inten
tion - et aussi, je crois, celle de toutes les délégations
présentes - est que tous les aspects du problème soient
examinés à fond avant qu'un rapport ne soit fait à
i'Assemblée. Si un ordre quelconque a été proposé, c'est
uniquement pour des raisons de commodité.

127. Puisque ces sujets font partie de la question générale
des armes chimiques et bactériologiques (biologiques), dans
le cadre de la question 29, celle du désarniement général et
complet, nous examinerons tous les aspects du désarme
ment, à l'exception de ceux qui concernent directement les
armes chimiques et bactériologiques (biologiques). Quand
on a.bordera le point 30, quel que soit le numéro qui lui soit
fmalement attribué, on examinera la question supplémen
taire contenue dans la proposition sov~étique [sous
point c], le rapport du Comité de Genève [sous-point aJ et
le rapport technique du Secrétaire général [sous-point bJ.
En séparant les idées de cette manière, nous tournons la
difficulté qui est apparue au Bureau et nous pourrons
prendre un bon départ. Si toutes les délégations ont eu le
temps de lire ces documents et si elles sont de cet avis, je
propose qu'elles appuient notre proposition à l'unanimité.

1
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128. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) [traduit du russe} : La délégation soviétique vou
drait une fois encore attiret l'attention de toutes les
délégations participant à la vingt-quatrième session de
l'Assemblée générale sur une question très importante sur le
plan international, qui a déjà été traitée en détail par le
Ministre des· affaires étrangères de l'Union soviétique,
M. Gromyko, lors de son intervention du 19 septembre
dernier [1750ème séance}. Je veux parler de la proposition
conjointe de neuf pays socialistes Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies, à savoir la Bulgarie, la Hongrie, la
Mongolie, la Pologne, la République socialiste soviétique de
Biélorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, la
Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'Unbn des Républiques
socialistes soviétiques, concernant l'inscription à l'ordre du
jour de la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale,
en tant que question importante et urgente, d'une question
intitulée "Conclusion d'une convention sur l'interdiction de
la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et bactériologiques (biologiques) et sur leur
destruction" {A/7655}.

129. Ces pays ont également présenté conjointement un
projet de convention internationale sur cette question
importante et parvenue à maturité. En soulevant cette
question, les pays socialistes se fondent sur le fait que les
armes chimiques et bactériologiques constituent l'un des
types les plus barbares d'armes de destruction massive, dont
l'utilisation pourrait faire un nombre immense de victimes
et infliger à l'humanité des maux et des souffrances
indescriptibles. Libérer l'humanité de la menace d'une
guerre chimique et bactériologique aiderait à assainir le
climat international et à renforcer la confiance dans les
relations entre les Etats. En soumettant un projet de
convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage des armes chimiques et bactério
logiques et sur leur destruction, les pays socialistes tiennent
compte de l'existence du Protocole de Genève du 17 juin
1925, concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériolo
giques. Ce protocole est considéré par la majorité des Etats
comme un instrument international efficace jouant un rôle
important dans la prévention d'une guerre chimique et
bactériologique.

130. Il est désormais indispensable de passer à l'étape
décisive suivante dans la bonne direction et de parvenir à la
conclusion d'une convention internationale prévoyant l'éli
mination totale des armes chimiques et bactériologiques de
la vie de la société humaine.

131. Les pays socialistes sont fermement convaincus que
les conditions favorables à la solution de cette question sont
maintenant réunies. Le vif intérêt que le monde entier porte
au problème de l'interdiction et de la destruction des armes
chimiques et bactédologiques en témoigne.

132. Au cours de ses sessions de 1966 et de 1968,
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies a
adopté des résolutions contenant un appel à tous les Etats
qui ne l'ont pas encore fait pour qu'ils adhèrent au
Protocole de Genève de 192512 •

12 Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques,
signé àGehève le 17 juin 1925.

133. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies a présenté à la vingt-quatrième session de l'Assemblée
générale un rapport très utile et instructif sur les armes
chimiques et bactériologiques (biologiques) et sur les effets
de leur utilisation éventuelle. Ce rapport, qui a été rédigé
par un groupe d'experts consultants internationaux faisant
autorité en la matière, démontre de façon circonstanciée et
convaincante ce à quoi l'humanité s'exposerait en cas de
déclenchement d'une guerre chimique ou bactériologique. Il
comporte un appel en faveur de l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage de ces types d'armes.
Ce rapport, qui a trouvé un très large écho chez les
gouvernements des missions permanentes auprès de l'Orga
nisation des Nations et de l'opinion mondiale, offre une
excellente base scientifique pour un examen approfondi et
complet, à l'Assemblée générale, de la question de l'inter
diction et l'élimination des armes chimiques et bactériolo
giques ainsi que pour l'adoption des mesures appropriées
par l'Organisation des Nations Unies.

134. La délégation soviétique, aux côtés des délégations
des neuf pays socialistes, a proposé d'examiner cette
question en tant que point distinct- et indépendant de
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. A cet égard, la
délégation soviétique voudrait préciser que, en proposant
un examen indépendant et distinct du projet, les pays
socialistes coauteurs de ce document ont estimé et estiment
- naturellement - que l'ensemble des questions qui y ont
trait, le rapport du Secrétaire général déjà cité, ainsi que
tout ce qui sera dit à propos de l'interdiction de l'emploi
des armes chimiques et bactériologiques dans le rapport du
Comité sur le désarmement - rapport qui ne nous est pas
encore parvenu - doivent être examinés comme il convient
lors de la discussion du projet de convention présenté par
les pays socialistes. A cette fin, comme nous l'avons
proposé, on pourrait trouver une formule et des méthodes
appropriées de nature à assurer un examen complet et
fécond de cette question, compte dûment tenu de tous ces
documents et de toutes les considérations et propositions
qu'ils contiennent.

135. Le représentant de l'Inde, l'ambassadeur Sen, vient
d'exposer à cette tribune des considérations à ce sujet, dont
l'essentiel se ramène à ce que toutes les propositions
concernant ce problème soient groupées, en tant que
sous-points, sous le titre général de "Question des armes
chimiques et bactériologiques (biologiques)".

136. Nous estimons que cette proposition du représentant
de l'Inde est une proposition constructive et qui mérite une
attention soutenue. Elle peut ouvrir la voie à une discussion
fructueuse des questions relatives aux armes chimiques et
biologiques à la Première Commission en tant que point
distinct et important et peut permettre de triompher dans
la lutte contre la menace croissante de guerre chimique et
bactériologique, dans la lutte pour que ces armes barbares
de destruction massive soient déclarées illégales et ne soient
jamais utilisées.

137. La délégation de l'URSS n'élève aucune objection
contre l'adoption de la proposition du représentant de
l'Inde.

138. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais) : L'Assemblée
générale est saisie des recommandations du Bureau Ci· -:cer-
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La séance est levée à 17h 5.

140. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Si je n'en
tends aucune objection, je considérerai que les amende
ments présentés par l'Inde [A/L.566} sont adoptés.

Il en est ainsi décidé.

1 ..' .~,\J 1/ .
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nant l'inscription de ce point et son attribution [A/7700/ 139. Si je n'entends aucune objection, je considérerai que
Add.1} et de l'amendement présenté par le représentant de l'Assemblée adopte les recommandations du Bureau.

l'Inde [A/L.566}. Pour le bon ordre, je voudrais informer Il en ainsi décidé.
les membres de l'Assemblée que, sauf objection, je me
propose de procéder comme suit: en premier lieu, je
demanderai à l'Assemblée de se prononcer sur la recomman
dation du Bureau tendant à ce que cette question soit
ins.crite à l'ordre du jour et renvoyée à la Première
Commission. J'inviterai ensuite l'Assemblée à prendre une
décision sur les amendements.

Litho in United Nations, New York
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